
1/2

ART. UNIQUE N° CE6

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2026 

RÉDUIRE LES RISQUES SANITAIRES LIÉS AUX CONTAMINATIONS AU CADMIUM 
DANS L’ALIMENTATION - (N° 2678)

AMENDEMENT
N° CE6

présenté par
 Mme Lejeune,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, 

M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 

M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 

M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 

Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 
M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 

Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, 
Mme Trouvé et M. Vannier

----------

ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l'alinéa 5, insérer l'alinéa suivant :

3° À compter du 1er janvier 2032, 0 milligrammes par kilogramme d’anhydride phosphorique 
(P2O5).

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à rétablir un horizon d'élimination du cadmium dans les 
engrais phosphatés minéraux ou organo-minéraux, comme c'était le cas dans la proposition de loi 
adoptée par la commission des affaires économiques le 4 février 2026.

Cet amendement propose de fixer cette date à 2032, soit l'horizon d'un quinquennat. A cette date, 
les engrais phosphatés minéraux ou organo-minéraux mis sur le marché et utilisés devraient être 
exempts de cadmium.
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Les engrais minéraux phosphatés sont en effet la première source anthropique d'apport de cadmium 
dans les sols agricoles, cadmium qui se retrouve ensuite dans notre alimentation, qui constitue, pour 
les non-fumeurs, la principale voie d'exposition au cadmium. Il s'agit donc de protéger les 
populations d'une exposition au cadmium de plus en plus alarmante, comme le souligne le rapport 
de l'ANSES du 25 mars : près de la moitié de la population (47,6 %) présentait des taux de 
cadmium dans les urines dépassant le seuil de concentration critique, fixé à 0,5 microgramme par 
gramme de créatinine.

Cette proposition doit s'articuler avec un soutien public beaucoup plus fort pour accompagner les 
agriculteurs dans la bifurcation agroécologique (renforcement des mesures agro-environnementales 
et climatiques, des aides à la conversion et au maintien en agriculture biologique, etc.), pour réduire 
les apports excessifs de phosphore dans les sols, et pour s'approvisionner dans la mesure du 
nécessaire en engrais phosphatés ayant fait l'objet d'un processus de décadmiation. 


